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En vue de ta discussion avec monsieur Gobeil, Voici une demande qu’avait fait Pierre au
SCT.  Si on y va grossièrement, Nous avions besoin d’un 500 000 $ additionnel à notre
budget.  Grosso modo, avec la coupure, nous aurons un manque à gagner de près d’un
million.  Le courriel de Pierre explique la situation pour les CG RH.  Il faut ajouter la rétro
des cadres qui va s’ajouter. De plus, un décret a été pris le 26 mars pour augmenter les
juges administratif de 5 % Dès le 1er avril… Ils n’ont pas encore eu leur rétro eux non
plus.

De : Soulières-Lemire, Pierre <pierre.soulieres-lemire@cfp.gouv.qc.ca>
Envoyé : Friday, March 28, 2025 4:02:43 PM
À : Rioux, Me Marie-Claude <Marie-claude.rioux@cfp.gouv.qc.ca>
Objet : TR: Reddition de compte CTAG-SCT-SSPBP - Dépense probable 2024-2025 de notre
portefeuille
 

Bonjour Marie-Claude,
 
Voici mon courriel envoyé en novembre dernier au directeur par intérim des finances du
SCT concernant l’augmentation des dépenses en lien avec les CGRH.
 
Comme tu pourras le constater à la fin du courriel, je parle des montants à prévoir en
2025-2026. Je prévoyais à ce moment un montant additionnel de 600 k$ par rapport à 24-
25.
 
« Dans le cas où les montants liés à l’équité salariale sont versés en 2025-2026, nous devrons
prévoir un montant additionnel de 280 k$ en rémunération, en plus des 320 k$ demandés en
juin dernier »

 
Bonne fin de journée.
 
Pierre Soulieres-Lemire
Secrétaire général et directeur des services administratifs 
Commission de la fonction publique
800, place D'Youville, 7e étage
Québec (Québec)  G1R 3P4
Téléphone : 418-643-1425, poste 325
Sans frais : 1 800 432-0432
www.cfp.gouv.qc.ca

mailto:Marie-claude.rioux@cfp.gouv.qc.ca
mailto:hermel.grandmaison@cfp.gouv.qc.ca
https://www.cfp.gouv.qc.ca/

EMPLOYEUR
REMARQUABLE"

CERTIFIE PAR LE EIN@








S,
du Conseil du trésor

Québec B








-









 

  

Avis de confidentialité
Le présent courriel peut contenir des renseignements confidentiels et ne s'adresse qu'à la personne destinataire
dont le nom figure ci-dessus. Si ce courriel vous est parvenu par mégarde, veuillez nous en aviser et le supprimer.
Merci.
 

 
De : Soulières-Lemire, Pierre 
Envoyé : 15 novembre 2024 15:07
À : 'Martin Lavoie' <martin.lavoie@sct.gouv.qc.ca>
Objet : RE: Reddition de compte CTAG-SCT-SSPBP - Dépense probable 2024-2025 de notre
portefeuille

 
Bonjour Martin,

 
La Commission de la fonction publique, composée de 43 ETC, inclut près de 20 CGRH
chargés des tâches liées aux activités de surveillance en gestion des ressources
humaines.
 
Récemment, une offre de l’employeur a été déposée concernant l’équité salariale des CGRH de
la fonction publique. Cette offre prévoit :

Des forfaitaires de 2 % de 2017 à 2021;

Une majoration de l’échelle de traitement de 4,59 % à partir d’avril 2022.

 
Concrètement, ces ajustements représentent des montants rétroactifs pouvant atteindre
jusqu’à 23 000 $ par CGRH. Selon nos estimations, cela entraînerait une dépense non
budgétée de 280,5 k$ en équité salariale à assumer cette année ou l’an prochain.
Voici notre nouvelle situation si nous devons payer l’équité salariale l’année prochaine :

 
 

Projections financières
 

1. Si l’équité salariale est payée en 2024-2025 (rétroactivité de 2017 à 2024) :
Rémunération :                -422,0 k$

Fonctionnement :            +157,2 k$

Total :                                  -264,8 k$
 

2. Situation si l’équité salariale est payée l’an prochain (comprend seulement la partie
provision 24-25 de l’équité salariale) :

Rémunération :                -213,8 k$

Fonctionnement :           +157,2 k$

Total :                                  -56,6 k$
 

https://www.facebook.com/fonctionpubliquequebec/?form=MY01SV&OCID=MY01SV
https://www.youtube.com/channel/UC6x_QVdEMqAeesjgXEYePaQ


ATTENTION: Ce courriel provient de l’extérieur de l’organisation. Ne cliquez
pas sur les liens ni n’ouvrez les pièces jointes à moins de reconnaître
l’expéditeur et de savoir que le contenu est sûr.

Dans le cas où les montants liés à l’équité salariale sont versés en 2025-2026, nous devrons
prévoir un montant additionnel de 280 k$ en rémunération, en plus des 320 k$ demandés en
juin dernier. À noter qu’il n’y a pas d’enjeux du côté des immobilisations.

 
Je suis disponible si tu souhaites discuter de cette situation plus en détail.

 
Merci et au plaisir,

 
Pierre Soulières-Lemire
Secrétaire général et directeur des services administratifs
 
Commission de la fonction publique
800, place D'Youville, 7e étage
Québec (Québec)  G1R 3P4
Téléphone : 418-643-1425, poste 325
Sans frais : 1 800 432-0432
www.cfp.gouv.qc.ca
 

    
 
Avis de confidentialité
Le présent courriel peut contenir des renseignements confidentiels et ne s'adresse qu'à la personne destinataire
dont le nom figure ci-dessus. Si ce courriel vous est parvenu par mégarde, veuillez nous en aviser et le supprimer.
Merci.

 
De : Martin Lavoie <martin.lavoie@sct.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 13 novembre 2024 15:45
À : Paolo Houle <phoule@sqi.gouv.qc.ca>; Claudia Latulippe <claudia.latulippe@scn.gouv.qc.ca>;
Serge Prévost <serge.prevost@capitale.gouv.qc.ca>; Goulet-Potvin, Sophie <Sophie.Goulet-
Potvin@cag.gouv.qc.ca>; Nadeau, Marie-Josée <Marie-Josee.Nadeau@amp.quebec>; Soulières-
Lemire, Pierre <pierre.soulieres-lemire@cfp.gouv.qc.ca>
Cc : Yanick Larose <yanick.larose@sct.gouv.qc.ca>; Budget DRFIG <budget.drfig@sct.gouv.qc.ca>
Objet : TR: Reddition de compte CTAG-SCT-SSPBP - Dépense probable 2024-2025 de notre
portefeuille

 

 
Bonjour,
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Dans le cadre de la préparation du Budget de dépenses 2025-2026, nous devons
déterminer la dépense probable 2024-2025 de notre portefeuille, notamment pour la
publication du Plan annuel de gestion des dépenses (PAGD).
 
La dépense probable de notre portefeuille doit contenir des prévisions de qualité,
documentées et établies de façon précise. Elle doit également refléter 

concernant les mesures de contrôle des dépenses,
le cas échéant, pour assurer le respect de l’enveloppe de dépenses attribuée, et ainsi
concourir à l’atteinte des objectifs communs que le gouvernement s’est fixés.
 
Afin que nous puissions compléter le formulaire demandé par le secteur budgétaire du
SCT, nous aurions besoin de quelques informations concernant votre organisme d’ici le
mercredi 20 novembre prochain.
 
Prévoyez-vous avoir besoin d’une subvention additionnelle du SCT d’ici mars 2025 (utilisez
d’abord les surplus cumulés)?
 
N’hésitez pas à nous contacter si vous avez des questions.
 
Je profite de l’occasion pour vous retransmettre l’aide-mémoire que Guillaume Quirion
vous avait transmis lors d’une communication antérieure.
 
En cas de divergence dans les informations sur les échéanciers, veuillez-vous référer à
celles mentionnées directement dans le corps de nos courriels.
 
Merci de votre collaboration habituelle.
 
Bonne journée!
 
 
Martin Lavoie, MBA
Directeur par intérim, Direction des ressources financières et de l'information de gestion
Chef d’équipe du pilotage SAGIR et de l’information de gestion
Secrétariat du Conseil du trésor

875, Grande Allée Est, 2e étage, secteur 800
Québec (Québec)  G1R 5R8
Téléphone : 418 643-0875 Poste : 4436
 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, avisée qu'il lui
est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par
erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie.




